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ARRETE n° 45 CM du 20 janvier 2021 portant modalités d’application 
de la délibération n° 2020-79 APF du 10 décembre 2020 portant mesures d’urgence 
en matière de prorogation des permis de navigation délivrés par la Polynésie française, 
pendant la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19.
NOR : DAM2021948AC-1
(JOPF du 26 janvier 2021, n° 8, p. 2110)

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre du logement, de l’aménagement, en charge des transports interinsulaires,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à la prévention de la pollution, à la sûreté et à la certification sociale des navires ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la délibération n° 2020-79 APF du 10 décembre 2020 portant mesures d’urgence en matière de prorogation des permis de navigation délivrés par la Polynésie française, pendant la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19 ;

Vu les circulaires relatives à la gestion de l’épidémie au sein des entités administratives de la Polynésie française ;

Considérant la propagation de l’épidémie de covid-19 en Polynésie française, ainsi que ses conséquences, dont la réduction des liaisons aériennes et maritimes entre Tahiti et les îles ;
Considérant la suspension ou la limitation des déplacements des agents de la Polynésie française à partir de Tahiti pour des motifs autres que ceux liées à la santé ou à la sécurité des personnes ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 janvier 2021,

Arrête :
Article 1er.— Afin de faire face aux conséquences de la propagation de l’épidémie de covid-19 en Polynésie française, et compte tenu des mesures prises pour limiter cette propagation, les permis de navigation délivrés par la Polynésie française, qui ont expiré ou qui expirent entre la déclaration de l’état d’urgence sanitaire et un délai de 6 mois à compter de la cessation de l’état d’urgence sanitaire, peuvent être prorogés jusqu’à l’expiration de ce délai.
Art. 2.— Les dispositions de l’article 1er sont applicables aux navires ne pouvant faire l’objet d’une visite périodique pour les motifs suivants :

1°
Restrictions ou réductions des transports aériens et maritimes entre Tahiti et les îles ;

2°
Mesures de gestion de l’épidémie adoptées par les autorités publiques, telles que notamment la suspension ou la limitation des déplacements des agents de la Polynésie française depuis Tahiti vers les îles.

Ces navires font l’objet d’un suivi particulier par le service chargé de la sécurité des navires, permettant de contrôler et d’établir par tout moyen la preuve du respect de la réalisation des contrôles réglementaires et de validité des équipements de sécurité du navire.

S’il ressort de ce suivi que le navire n’est pas apte à prendre la mer en toute sécurité, le permis de navigation ne peut être prorogé.
Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle à l’exercice par l’autorité compétente de ses compétences pour retirer le permis de navigation dans les conditions prévues par l’article 9 du décret susmentionné.
Art. 4.— Le ministre du logement, de l’aménagement, en charge des transports interinsulaires, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Uturoa, le 20 janvier 2021.


Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du logement,


de l’aménagement,


Jean-Christophe BOUISSOU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


